
Campagne régionale 2024 
de l’Inspection 
du travail  
en Île-de-France
Les intérimaires dans le BTP  
Santé sécurité au travail  
et égalité de traitement  
Indemnité de petit déplacement

Une campagne d’information, de sensibilisation  
et de contrôle est déployée en Île-de-France afin 
de garantir le respect des droits des travailleurs 
intérimaires, particulièrement vulnérables  
et exposés aux accidents graves et mortels,  
dans le secteur du BTP.

Vous êtes intérimaire, entreprise utilisatrice,  
entreprise de travail temporaire, représentant 
du personnel dans le secteur du BTP,  
téléchargez les documents d’information  
de la campagne et la réglementation 
(traduits en plusieurs langues) 
sur le site de la DRIEETS :  

code.travail.gouv.fr

Les services de renseignements en droit du travail : 0 806 000 126
Annuaire de l’inspection du travail en Île-de-France -  

Direction régionale interdépartementale de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités (DRIEETS) :  

https://idf.drieets.gouv.fr/Annuaire-de-l-inspection-du-travail-en-Ile-de-France

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
GRAVES ET MORTELS
SURVENUS EN 2020 EN ÎLE-DE-FRANCE
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